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ARTICLE 14

Compléter l’alinéa 10 par la phrase suivante :

« L’agence régionale de santé veille à la coordination de ces plateformes avec les coopérations ou 
dispositifs territoriaux assurant une mission d’appui aux professionnels présents sur les territoires 
mentionnés à l’article L. 1434-8. ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

La mise en place de plateformes d’appui aux professionnels vise à offrir aux acteurs territoriaux du 
système de santé un service lisible d’appui à la coordination des parcours de santé complexes.

Des coopérations et des dispositifs locaux ou régionaux assurent déjà, notamment sur des 
thématiques de santé particulières (VIH, addictions, précarité, Alzheimer, personnes âgées, etc), une 
mission de coordination et d’articulation des acteurs du système de santé. Ces dispositifs 
thématiques sont porteurs d’une expertise reconnue et sont généralement biens repérés par les 
acteurs locaux de santé.

Afin d’assurer la cohérence, l’efficacité et la lisibilité des services proposés aux acteurs du système 
de santé, les plateformes d’appui aux professionnels doivent s’appuyer et s’articuler avec les 
coopérations et dispositifs locaux existants sur le territoire de santé défini par l’ARS.


